
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

helene.jeannot
Texte inséré 

helene.jeannot
Texte tapé à la machine
2023 - 6001
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Construction d'une usine de fabrication de granulés de bois normés (pellets) à destination des particuliers. Implantation sur le site industriel (réhabilitation de la friche) de LUNOR dans la zone industrielle de Chaulnes (80320).Projet "zéro fossile" : Energie thermique via chaudière biomasse et connexion électrique via Enedis sur parc éolien voisin.
PICARDIE GRANULATION
Berthe Pierre, Président.
SAS
1. Installations classées pour la protection de l'environnementProposition de modification après changement d'exploitant.
Rubrique 2260-1 : La puissance maximale de l'ensemble des machines fixes pouvant concourir simultanément au fonctionnement de l'installation sera de 6,4 MW. (Puissance électrique installée >500KW. Régime d'Enregistrement)Rubrique 2910A : Installation d'une chaudière biomasse de 10MW. (Inférieure à 20MW. Régime Déclaration)Rubrique 1532 : Stockage de bois ou matériaux combustibles analogues pour 14 000m3. (Inférieur à 20 000m3. Régime déclaration)
Dans la zone industrielle de Chaulnes (80320), la Société Picardie Granulation a pour projet de créer, en réhabilitant la friche industrielle de LUNOR, une unité de production de granulés de bois normés (pellets).Rubrique 2260-1 : Installation de 2 zones process permettant la réception et la transformation de la matière première et la fabrication des granulés (Ecorçage, Broyage à partir de machines tournantes et Pressage des granulés nécessitant tous une forte consommation électrique) Rubrique 2910A : Installation d'une chaudière biomasse permettant le séchage du bois avant granulation et remplaçant ainsi la solution gaz. Nécessité de démolir la toiture du existante sur la partie "zone chaudière" pour l'installation.Rubrique 1532 : Stockage de matière première (Plaquettes et rondins) sur la zone de réception/transformation. Création d'une zone dédiée au sol pour 3 000m3 de stock. Stockage du produit fini pour 11 000m3 dans les bâtiments existants avec création de murs coupe-feu pour zonage et installation d'un système de sprinklage.
91149322900015
Implanter une unité de production locale et "décarbonnée", permettant de distribuer localement une solution de chauffage normées et renouvelable pour les particuliers, au cœur d'un territoire désindustrialisé et à revitaliser tout en étudiant les avantages de la réhabilitation d'une friche industrielle située dans une zone géographique stratégique.1) A partir de ressources (matières premières) locales et renouvelables :- Sous-produits d'exploitations forestières et de scieries : Bois naturel à base de branches, tête d'arbres (non valorisable en scieries) ; chutes de scieries (déchets après découpe) ; sciures.- Produites localement (rayon maximum 250 km) 2) A partir d'une énergie renouvelable- L'énergie nécessaire au séchage sera produite à partir de biomasse (Ecorces provenant du process et de scieries, plaquettes)- L'usine sera électriquement connectée au parc éolien voisin d'Hallu3) Destiné à une distribution locale, importance de la situation géographique- L'unité sera installée dans une zone géographique à forte consommation (rurale et froide), dépourvu d'autres usines- Les axes autoroutiers voisins (A29/A1/A16) et le canal seine nord permettront une distribution locale efficace.
Modification de l'existant : - Démolition de la toiture (sur 300m²) de la zone chaudière pour installation en grutage puis reconstruction en surélévation. - Remblais sur la zone arrière (anciens bassins) pour installation de la zone de réception/transformation biomasse.- Surélévation d'une zone toiture (300m²) pour installation process granulation dans bâtiment existant.Nouveaux aménagements :- Installation de 4 petits bâtiments process (550m² au total) spécifiques : Isolation acoustique et filtration des poussières- Installation de auvents process (1700m²) permettant de stocker la matière première et éviter les envolées de poussières.- Installation des postes électriques (130m²)  : Bâtiments spécifiques et normés- Installation de la citerne de sprinklageAutres aménagements : - Installation de murs coupe-feu dans les bâtiments et création de zones de stockage de produits finis- Installation du système de sprinklage dans les bâtiments- Nettoyage, curage du bassin de récupération des eaux de pluieDans ce cas de réhabilitation de la friche de LUNOR, il ne sera pas nécessaire de modifier des voiries et réseaux (déjà adaptés aux volumes logistiques qui seront semblables entre LUNOR et PG). Pas de gros œuvre ni de modification de l'aspect actuel de l'usine et donc pas d'impact sur l'environnement visuel.
Exploitation de l'usine en 2 zones / Process distincts : Réception/Transformation matière première et GranulationRéception/Transformation de la matière première : Localisées sur la zone arrière (Ouest) de l'usine (plateforme spécifique aménagée) avec flux logistique dédié et accès indépendant.Fonctionnement et livraison en semaine (Samedi matin en exception) et sur des horaires de journée (2 postes, 3500h/an). Fonctionnement en flux tendu limitant le stockage sur site de matière première à 3-4 jours.Ce process consiste à réceptionner la matière première (Plaquettes ou Rondins) ; écorcer et transformer les rondins en plaquettes ; alimenter le process de granulationGranulation (Production des pellets et ensachage) :Installée sur la seconde zone arrière (Sud) de l'usine en partie (Boyeur vert, affineur), et dans les bâtiments existants pour l'autre partie (Chaudière, sécheur, presses, ligne d'ensachage). Fonctionnement 8 000h/an ; 24h/24 en postes ; présence continue sur site (Rondiers, chefs de quarts, maintenance en astreinte et logistique)Ce process consiste à sécher et affiner le bois ; presser la matière pour former les granulés ; ensacher et stocker le produit fini pour expédition.Présence sur site du personnel encadrant, administratif et Direction (Locaux dédiés) Le flux logistique (trafic) sera similaire à celui de LUNOR (mêmes volumes traités). Les voiries de la zone industrielles sont donc déjà adaptées. De plus, la base logistique Intermarché voisine déménage son activité. (Baisse considérable du trafic dans la zone)
Rubrique 2260-1 :  Régime d'EnregistrementRubrique 2910A : Régime DéclarationRubrique 1532 : Régime Déclaration
Bâtiments existants, non modifiésModification de toituresCréation de auvents processCréation de bâtiments processCréation de postes électriquesFoncier total (Bâtiments-voiries-espaces verts)
7 487 m²   602 m²1 723 m²   632 m²   127 m²35 865 m²
Zone IndustrielleRue d'Hallu80320 CHAULNESCadastre : ZI 36 Rue d'HalluZI 104 Le Bois a Genets
02
79
44
49
49
80
38
67
2
2
Reprise de la friche industrielle de LUNOR.Ce site disposait d'une autorisation d'exploiter suivant arrêté du 15 Mai 2007 et suivant certificat d'antériorité du 7 Janvier 2020.Pour la nouvelle activité, et par rapport au certificat d'antériorité du 7 Janvier 2020, seules les rubriques suivantes sont conservées : 2260 (E) et 2910 (D)Ajout de la rubrique 1532 (D)
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
2
La zone arrière de l'usine est en surélévation d'env. 2m (Remblais construction origine et façonnement des bassins process/lagunes de LUNOR.)Le réaménagement de cette zone nécessitera de combler les anciens bassins process/lagunes de LUNOR.Il conviendra également de décaper la zone surélevée sur 30cm. Les ressources du sol récupérées seront donc utilisées pour combler les anciens bassins. Un apport de remblais complémentaire pourra être nécessaire. 
1
Pas d'impact car pas de création de zone process sur une zone naturelle/vierge de toute construction.Réutilisation des bâtiments et voiries existantes.Installation de nouveaux auvents/bâtiments process sur des zones (plateformes) déjà existantes. (Voiries, goudrons, anciennes zones de stockage en cailloux,...)
1
1
1
NonPas d'extension du foncier industriel existant.Projet situé en zone industrielle.
1
1
1
1
L'activité prévue n'engendrera pas de risques sanitaires.Les activités voisines (Logistique, Transport, industrie manufacturière) non plus.
2
Le trafic prévu sera semblable à celui de l'ancienne activité de LUNOR. Les volumes Entrées matière/Sortie produit fini sont similaires et donc les flux logistiques identiques, avec une zone industrielle et des voiries déjà adaptées. De plus, la base logistique Intermarché voisine a entamé son déménagement vers une autre zone d'activité, ce qui réduira considérablement le trafic dans la zone industrielle de Chaulnes.
2
2
Nous identifions 2 sources de bruits que nous allons neutraliser de la façon suivante :- Sur la zone primaire, les machines "tournantes"  seront installées dans des bâtiments spécifiques permettant l'isolation phonique.- Sur le sécheur, les ventilateurs seront équipés de silencieux. En terme de nuisances sonores existant, TFE peut-être source de bruit (frigos) mais la ZI reste éloignée des habitations. Des mesures (point 0) sont prévues.
1
1
2
1
Sur la zone primaire, les machines "tournantes" (Coupeuse et écorceur) peuvent être sources de vibrations. Le Génie Civil sera construit avec des reprises de charges dynamiques et donc  reprenant les vibrations.Émergence de ces vibrations sera donc contenue dans une zone très restreinte (quelques mètres).
1
1
2
La chaudière à écorces engendrera des rejets dans l'air, maîtrisés. (Combustion de bois naturel)Le cahier des charges de celle-ci prévoit le respect de la réglementation en terme d'émissions, garanti par le fournisseur, et elle sera équipée d'un électrofiltre.Des filtres à manche capteront les poussières (bois) du process de granulation. Celle-ci seront réinjectées dans le process.
1
1
2
Des cendres seront produites par la chaudière à écorces, pour un tonnage annuel réduit. (env. 700 tonnes/an)Une valorisation en épandage (si validation d'un plan) ou en compostage sera confiée à un prestataire spécialisé (SEDE).
1
1
1
1
Tel qu'évoqué dans les points ci-dessus, nous avons pu lors des études techniques du projet, cibler certaines sources de nuisances potentielles.Sans pour autant que celles-ci puissent être jugées comme notables, nous avons prévu un certain nombres d'actions et d'investissement permettant de les réduire ou les neutraliser.- Les nuisances sonores pouvant être causées par le process d'écorçage et de découpe du bois en plaquettes seront contenues grâce à des bâtiments spécifiques permettant une protection acoustique. Ce process ne sera par ailleurs utilisé qu'en plage horaire de journée et semaine. - Les vibrations de ce même process seront absorbées grâce à un Génie Civil avec reprise de charges dynamiques.- Les ventilateurs du sécheur seront équipés de silencieux.- Les rejets atmosphériques de la chaudière seront contrôlés et filtrés grâce à un système d'électrofiltre. Les émissions réglementaires seront garanties par le fournisseur de la chaudière.- Les poussières du process de granulation seront aspirées, filtrées et réinjectées dans le process. Pas d'émissions et pas de déchets. Les plaquettes biomasse seront stockées dans des auvent, évitant les envolées.- Les cendres générées par la combustion de la biomasse (chaudière) seront valorisées en épandage et/ou compostage.
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